
�����������	
�	��	������
	
�
��	������	������	�����	�����	�� ����	
���� 	��	
!	��	"�	!!	 ��� � 	��	
!	"�	��	�"	

#��$%&'''(������)(���	  �*��������+������)(���	

�
�

������
	
�
�
�
�
�
�
�

	
	

�
Date de la mission de terrain : 14 mars 2007 
 
Date de remise du rapport : 7 mai 2007 
 
Responsable d’étude : Bruno CHAREYRON , ingénieur en physique nucléaire 
Responsable mission de terrain : Christian COURBON , technicien spécialisé. 
Analyses par spectrométrie gamma : Stéphane PATRIGEON , technicien de laboratoire. 
Préparations des échantillons : Jocelyne RIBOUËT , assistante de laboratoire. 

 
 
 
 

Commission de Recherche et d’Information Indépendantes sur la Radioactivité 

���������	�
��
��
�

CCOONNTTRROOLLEESS  RRAADDIIOOLLOOGGIIQQUUEESS  //    

CCEENNTTRREE  DDEE  SSTTOOCCKKAAGGEE  DDEE  DDEECCHHEETTSS  
MMEENNAAGGEERRSS  EETT  AASSSSIIMMIILLEESS  DD’’AAUUTTUUNN  

���)�	�,� �-,�	$��	 �	 �*��������	)�	 �	������
	.	 �	)�/��)�	)�		
0	1��	����2#�3	4�--��������	%	��	5������  �	� ���6	



�

� � �

������
	%	��$$���	78�
9�:	 �;
	
<�=�=7	 	
	

SOMMAIRE 

� � �7���
=����7 ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( (((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( ��

� � 0�;=��	
=	��>�77�0�7�	5�00�	�0���7� (((((((((((((((( ((((((((((((((((((((((((((((((((((((( 
�

�(� � � �1����?; ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( 
�
�(� � 0 ����
���5�� ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( 
�
����� � � ���������� � ������������������������ ��������!���� ������������������������������ � �
����� � � ��"����"�#�"$����������������!�!�%"� ����������������������������������������������������������� � �
�(@� � �;=����; (((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( "�

@� ��
����������	
=	������7	7��=���	��	
�;	��0����; ((( (((((((((((((((((((((((((( ���

@(�� � �1����?;	��	0����
���5�� ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( ���
&���� � � ����!���������� ���������������������������������������������������������������������������������������������������� �� �
&���� � � !��!��������� !�%"� ���������������������������������������������������������������������������������������������� �� �
&���&� � ��� ������������!����!��������� ������������������������������������������������������������������� �� �
@(�� � �;=����;	��7���7�7�	��;	;��;	��	��0����; (((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �� �

� � ��
����������	
�;	;�
�0�7�; (((((((((((((((((((((((( (((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �! �

�(� � � �1����?;	��	0����
���5�� ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �!�

���� � � ����!���������������������!� �������������������������������������������������������������������������� �' �

���� � � !��!��������� !�%"� ���������������������������������������������������������������������������������������������� �� �

���& � � ��� ������������!����!��������� ������������������������������������������������������������������� �� �
�(� � � �;=����;	��7���7�7�	��;	;�
�0�7�; ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �
�

! � 0�;=��	
�	�<�AB�;����7	�A���7�((((((((((((((((((((( (((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �: �

!(� � � �1����?;	��	0����
���5�� ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �:�
!(� � � �;=����; (((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �:�

� � ;>7���;�	��	����00�7
����7; (((((((((((((((((((((((( ((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((( �@�

�



�

� � �

������
	%	��$$���	78�
9�:	 �;
	
<�=�=7	 	
	

�

1 Introduction  
 
Ce rapport présente les résultats des contrôles radiologiques effectués par le laboratoire de la 
CRIIRAD le 14 mars 2007  sur le Centre de Stockage de Déchets Ménagers et Assimilés  
d’Autun  (Département : Saône et Loire ; région : Bourgogne). 
 
 
Contexte 
 
M. Jan Broekhof, membre de l’association de protection de l’environnement La Grenouille Bleue, 
habite à environ 1 kilomètre en contrebas de la décharge d’Autun.  
Un certain nombre d’éléments l’ont conduit à envisager que des sables radioactifs issus de 
l’ancienne usine d’extraction de l’uranium de Gueugnon (situé à une cinquantaine de kilomètres) 
aient pu être utilisés ces dernières années pour la constitution des alvéoles du CSD d’Autun.  
 
L’enfouissement de matières radioactives est interdit sur le site et un portique de détection  de 
radioactivité est implanté à l’entrée depuis mars 2004  et permet de vérifier l’absence de niveaux 
de rayonnement gamma anormaux sur les déchets avant admission.  
 
La réalisation de campagnes de contrôles radiologiques indépendants à l’intérieur du site ou dans 
son environnement proche est néanmoins pertinente afin de vérifier l’impact que pourraient avoir : 

·  des déchets actifs enfouis dans le passé avant la mise en œuvre du portique, 

·  des déchets actifs non détectés par le portique (substances n’émettant pas de rayonnement 
gamma, sources de faible activité, etc..), 

·  des matériaux actifs utilisés pour la constitution du site (pistes, fond ou parement des alvéoles) 
sous forme de terres, roches ou remblais. En effet ces matériaux ne semblent pas soumis à un 
contrôle par le portique, 

·  des déchets détectés par le portique mais dont l’enfouissement aurait pu être autorisé par 
l’administration. 

 
M Broekhof a acquis en 2006 un compteur Geiger grand public  (Gamma Scout). Les mesures 
qu’il a effectuées dans l’environnement du CSD l’ont amené à constater la présence, en certains 
lieux, de niveaux de rayonnement gamma sensiblement supérieurs au niveau naturel enregistré 
hors influence du site. 
 
Il a fait part de ses premiers résultats à la CRIIRAD.  
 
Afin de se prononcer sur les questions soulevées 2 solutions ont été envisagées : 1 / l’envoi par M 
Broekhof d’échantillons de sols, remblais ou sédiments au laboratoire de la CRIIRAD pour analyse 
par spectrométrie gamma , ou 2 / La réalisation d’une mission de mesures radiamétriques in situ et 
prises d’échantillons par un technicien CRIIRAD. M Broekhof a souhaité mettre en œuvre la 
seconde option. 
 
 
Objectifs de la mission CRIIRAD 
 
Le protocole de contrôle s’appuie sur l’expérience acquise par le laboratoire de la CRIIRAD depuis 
plus de 15 ans dans le domaine du contrôle de l’impact radiologique des décharges et Centres 
d’Enfouissement technique et sur les constatations effectuées par M. Broekhof. 
 
Il a été allégé compte tenu des contraintes financières (étude prise en charge par un citoyen et sur 
fonds propres de la CRIIRAD). 
 
Le protocole de contrôle a été élaboré par Bruno Chareyron, ingénieur en physique nucléaire, 
responsable du laboratoire de la CRIIRAD et Christian Courbon, technicien spécialisé en charge 
des missions in situ. Le projet a été adressé au préalable à M Broekhof qui en a accepté le 
contenu. 
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La proposition CRIIRAD est partiellement reproduite ci-dessous :  
 
« Il s'agit de vérifier les constatations effectuées par l'association "La Grenouille Bleue" d'un niveau 
de rayonnement gamma anormalement élevé au niveau du CSD d'Autun. L'association met en effet 
en avant l'hypothèse que des sables radioactifs issus de l'ancienne usine de traitement de matières 
uranifères de Gueugnon, située à 50 km au sud, soit à l'origine de cet excès de rayonnement. 
Le présent projet, établi à la demande de M. Jan Broekhof, membre de l'association "La Grenouille 
Bleue" a pour objet de réaliser des contrôles radiamétriques et échantillonnages sur le terrain afin 
de vérifier les premières constatations et de déterminer les concentrations en radionucléides 
artificiels et naturels émetteurs gamma dans les matériaux douteux. 
Cette prestation étant prise en charge en partie par un citoyen (M Broekhof) et en partie par 
l'association CRIIRAD sur ses fonds propres, l'ampleur du travail technique est volontairement 
limitée. Ne sont pas prévus à ce stade la réalisation de mesures de l'activité du radon 222 dans l'air 
ambiant, ni des échantillonnages portant sur des eaux souterraines, lixiviats et eau de surface. 
Ce projet de contrôle préliminaire comporte  les opérations suivantes :  
1 / mesures radiamétriques de dépistage sur le site de Gueugnon d'où proviendraient les sables. 
2 / mesures radiamétriques et échantillonnages de solides dans l'environnement proche du CSD 
d'Autun, en particulier en des sites où l'association la Grenouille Bleue a détecté des anomalies. 
Ceci comprend des contrôles sur les rives du ruisseau en aval du CSD. 
3 / contrôles radiamétriques à l'intérieur du périmètre du CSD en cas d'accord de l'exploitant 
(SMEVOM) et en présence de la DRIRE ». 
 
 
Méthodologie 
 
La mission a pu comporter la réalisation de mesures à l’intérieur du périmètre du CSD , compte 
tenu de l’accord préalable du responsable du site (SMEVOM : Syndicat Mixte d’Elimination et de 
Valorisation des Déchets et Ordures Ménagères du Charolais Brionnais et de l’Autunois). Cet 
accord a été donné sous réserve de la présence de l’Inspecteur des Installations Classées (DRIRE 
Bourgogne). Les prélèvements et mesures de terrain effectués le 13 et 14 mars 2007  par Christian 
Courbon, technicien CRIIRAD, ont comporté les opérations suivantes : 
 
1. Mesure du flux de rayonnement gamma  au contact du sol, au niveau de l’ancienne usine 

d’extraction de l’uranium de Geugnon (le 13 mars), puis dans l’environnement proche du CSD 
d’Autun et sur le site lui-même, par balayage en dynamique, au moyen d’un scintillomètre 
DG5. Il s’agit de détecter l’éventuelle présence de matériaux plus actifs que le terrain naturel. 
Ces résultats sont présentés au paragraphe 2. 

2. Mesure par spectrométrie gamma  au laboratoire CRIIRAD, de la radioactivité des remblais  
constitutifs de la digue de l’alvéole  en cours de remplissage (échantillons T1 et T2) et 
comparaison avec un échantillon de sol superficiel naturel (T3). Il s’agit de vérifier si la 
radioactivité des remblais utilisés pour le parement de la digue est supérieure au niveau 
naturel local. Ces résultats sont présentés au paragraphe 3. 

3. Mesure par spectrométrie gamma  au laboratoire CRIIRAD, de la radioactivité des sédiments  
des 2 ruisseaux situés en amont du CSD d’Autun (stations S1 et S2), du bassin des eaux 
pluviales du site (S3) et du rû des Brosses en aval immédiat du site (S4). Il s’agit de 
déterminer s’il existe un phénomène de transfert de radionucléides depuis le CSD, vers le 
milieu aquatique en aval. Ces résultats sont présentés au paragraphe 4. 

4. Mesure du débit d’équivalent de dose gamma , en mode statique, au contact du terrain et à 1 
mètre de hauteur, en 7 stations correspondant aux sites d’échantillonnage de sols, remblais et 
sédiments. Il s’agit d’évaluer l’ordre de grandeur de l’exposition externe ajoutée éventuelle liée 
à l’impact du CSD. Ces résultats sont présentés au paragraphe 5. 

 
La localisation exacte des stations d’échantillonnage de sol (3 stations) et sédiments (4 stations) 
est donnée au moyen des coordonnées GPS dans le tableau T1 pages suivantes. 
 
Une localisation schématique est présentée sur la carte C1  ci-après. 
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Agréments du laboratoire CRIIRAD 
 
L’arrêté du 11 aout 2006 fixant la liste des laboratoires agréés par le ministre chargé de 
l’environnement et par le ministre chargé de la santé  pour les mesures de la radioactivité de 
l’environnement atteste que le laboratoire de la CRIIRAD est agréé jusqu’au 31 décembre 2008 
pour tous les agréments métrologiques qu’il a demandés  : 
 
1 / Les eaux : émetteurs gamma < 100 keV, et > 100 keV  et tritium, 
2 / Les sols : uranium et descendants, thorium et descendants, Ra 226 et descendants, Ra 228 et 
descendants 
3 / Les matrices biologiques : émetteurs gamma < 100 keV et > 100 keV. 
 
 
Déroulement de la mission 
 
Le 13 mars 2007 , en début d’après-midi, le technicien CRIIRAD, M. Courbon, a effectué quelques 
relevés radiamétriques en rive droite et gauche de l’Arroux au droit de l’ancienne usine 
d’extraction de l’uranium exploitée par la COGEMA à Gueugnon . Ces mesures ont confirmé la 
présence d’anomalies radiamétriques élevées au contact des terrains (plus de 5 fois, voire plus de 
80 fois le niveau naturel). Ces résultats ont conduit la CRIIRAD a finaliser la rédaction d’un rapport 
spécifique (N°06-52) qui a été adressé à la Municipalité de GUEUGNON et à la DRIRE  
Bourgogne  respectivement le 14 et 20 mars 2007. 
 
En fin de journée du 13 mars 2007. le technicien CRIIRAD est arrivé dans le secteur du CSD 
d’Autun et  a pu effectuer une comparaison des résultats  de mesure de débit de dose gamma 
entre l’appareil « grand public » Gamma scout (comptage de 6 minutes) utilisé par M Broekhof et 
le compteur proportionnel compensé en énergie LB123 utilisé par le laboratoire de la CRIIRAD 
(Moyenne 7 mesures de 100 secondes).  
 
Ces comparaisons ont été effectuées sur des briques, du marbre et la roche naturelle. Ces 
mesures suggèrent des résultats sensiblement plus élevés avec le gamma scout (+ 30 % à + 70 
%). 
 
La mission de prélèvements et mesures sur le site du CSD d’Autun a été effectuée le 14 mars 
2007 en présence de représentants de l’association la Grenouille Bleue, de l’exploitant du CSD et 
des autorités (liste non exhaustive) : 

·  M Jan BROEKHOF(association la Grenouille Bleue) 

·  M Julien BARNAY (SMEVOM du Charolais Brionnais et Autunois) 

·  Mme Malgorzata SITARSKA (société Bourgogne Recyclage, exploitant du site) 

·  M. Christian SAINT-MAURICE (Inspecteur des Installations Classées, DRIRE Bourgogne) 

·  M Samuel PONSARD (Autorité de Sûreté Nucléaire, à Dijon). 

 
Une équipe de France 3 Bourgogne et un journaliste du Journal de Saône et Loire ont également 
assisté à une partie de la mission. 
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Partie supérieure de l’alvéole B / en contrebas : b assin pluviales et regard cuve lixiviats 
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Carte C1 : Décharge d’Autun – Localisation des prélèvements CRIIRAD (mars 2007)
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Caractère préliminaire de l’étude CRIIRAD 
 
Il est important de rappeler que la présente étude ne constitue qu’un diagnostic préliminaire 
concernant la situation radiologique sur le site du CSD d’Autun et dans son environnement proche. 
 
Elle ne comporte pas en effet l’ensemble des contrôles effectués habituellement par le laboratoire 
de la CRIIRAD afin de caractériser le terme source et d’évaluer les transferts par les vecteurs air et 
eau à partir d’un Centre de Stockage de Déchets : 

·  Contrôle de l’activité du radon 222 dans l’air à proximité des évents du réseau biogaz ou 
des torchères, et dans l’environnement proche du site, en fonction de la rose des vents et 
de la circulation des eaux. 

·  Contrôle de la radioactivité des mousses terrestres qui ont la propriété de concentrer 
certains polluants présents dans l’atmosphère.  

·  Contrôle de la radioactivité des lixiviats et boues sur site. 

·  Contrôle de la radioactivité du milieu aquatique de surface : eaux, plantes aquatiques. 

·  Contrôle de la radioactivité des eaux souterraines (spectrométrie gamma, dosage du 
tritium et mesure des indices d’activité alpha et bêta globale dans les eaux). 

 

T1 / Coordonnées GPS des stations d’échantillonnage  

 

Code
Échantillon

Code
Prélèvement

Date de 
Prélèvement

Localisation GPS GPS

160307A1 T1 14/03/2007
Digue 

(remblai Marmagne) N46 56.003 E4 15.464

160307A2 T2 14/03/2007 Digue partie Ouest N46 56.000 E4 15.434

160307A3 T3 14/03/2007
Référence
Les Arbres N46 55.676 E4 13.578

160307A4 S1 14/03/2007
rû La Crouillotte      

(amont réserve eau, rive 
droite)

N46 55.781 E4 15.368

160307A5 S2 14/03/2007
rû Mesplier 

(amont, rive droite)
25 m de la route

N46 55.890 E4 15.702

160307A7 S3 14/03/2007 Sortie Bassin pluviale N46 56.033 E4 15.465

160307A6 S4 14/03/2007
Le rû des Brosses (aval , 

rive droite) N46 56.056 E4 15.439
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2 Mesure du rayonnement gamma ambiant 
 

2.1 Objectifs 
 
La majorité des radionucléides émet en se désintégrant des rayonnements gamma. Il s’agit de 
rayonnements de nature électromagnétique qui, compte tenu de leur énergie (30 keV à 2 MeV) 
peuvent parcourir plusieurs mètres, voire dizaines de mètres dans l’air. Ils sont responsables de 
l’exposition externe. Il existe un flux de rayonnement gamma naturel en surface, même en 
l’absence d’ajout de substances radioactives dans le sol. 
 
On peut distinguer une composante tellurique  liée à la désintégration des radionucléides 
primordiaux contenus dans le sol (chaînes de désintégration de l’uranium 238, de l’uranium 235 et 
du thorium 232 présentées en Annexe 2, potassium 40) et une composante liée au rayonnement 
cosmique . Localement, les variations spatiales du flux de rayonnement gamma en surface sont 
liées essentiellement aux variations des caractéristiques radiochimiques du s ol . 
 
La mesure du flux de rayonnement gamma en surface constitue une étape indispensable pour 
identifier une situation radiologique anormale sur un site ou dans son environnement proche. Elle 
ne fournit cependant que des indications globales qui ne peuvent être interprétées que dans le 
cadre d’un programme d’échantillonnage et d’analyses ultérieures en laboratoire. 
 
 

2.2 Méthodologie 
 
2.2.1 Recherche d’anomalies gamma par balayage aléa toire 
�
Le technicien CRIIRAD a procédé à la mesure du flux de rayonnement gamma, à quelques 
centimètres au dessus du sol  par balayage en mode dynamique, au moyen d’un scintillomètre 
de type DG5  (marque Novelec, DG5 N°2, dernier contrôle en usin e : 28 mars 2006). 
 
Le DG5 est équipé d’un scintillateur organique associé à un photomultiplicateur.  
Il enregistre les impulsions générées par les rayonnements gamma d’énergie supérieure à 50 keV.  
La réponse en fonction de l’énergie est de ±10% à 700 keV et de ±50% de 60 keV à 1,5 MeV.  
La constante de temps de détection est de 0,1 seconde.  
Le résultat de la mesure est exprimé en chocs par seconde (c/s).   
Une mesure est effectuée toutes les 2 secondes.  
Les modes dynamique et sonore permettent un balayage permanent lorsqu’on se déplace avec 
l’appareil.  
 
Les mesures ont été effectuées sur les secteurs suivants : 
 
·  Rives droite et gauche du rû des Brosses, de l’aval lointain (Ornez), en remontant le rû jusqu’à 

la clôture du CSD d’Autun, 
·  Rives droite et gauche du rû Le Mesplier et du rû la Crouillotte en amont du CSD, 
·  Secteur de déversement des eaux du bassin « Eaux pluviales » du CSD, avant écoulement 

dans le Mesplier. 
·  Parement de la digue de l’alvéole en cours d’exploitation depuis la partie sommitale du merlon  

jusqu’au pied de digue, 
·  Prairie naturelle (référence) à environ 2 km du CSD. 
 
 
2.2.2 Mesure du flux gamma en mode statique  
�
Des mesures de flux gamma ont été effectuées en mode statique, de façon systématique, par pas 
de 5 mètres, selon des coupes transversales  au niveau des 3 ruisseaux  (Mesplier, la Crouillotte, 
les Brosses).  
 
Les résultats sont reportés dans le tableau T2 pages suivantes. 
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Les mesures de flux gamma en mode dynamique ont été complétées également par des mesures 
en statique (DG5), au contact du sol et à 1 mètre au dessus du sol, en 7 stations  correspondant 
aux sites d’échantillonnages de sol, remblai et sédiments. 

Les résultats sont reportés dans le tableau T3 pages suivantes. 

 

2.3 Résultats 
�
T2 / Relevés radiamétriques au contact du sol de pa rt et d’autre des principaux cours d’eau 

en amont (La Crouillotte, le Mesplier) et en aval d u site (rû des Brosses). 
 

Flux gamma 
(DG5 en c/s)

20 m 15 m 10 m 5 m 0 m S1 0 m 5 m 10 m 15 m 20 m

minimum 140 150 140 140 130 130 130 160 170 160 170

maximum 150 170 160 160 150 160 160 180 190 180 190

rive gauche

Relevés radiamétriques de part et d'autre du  Rû de  La Crouillotte au droit du prélèvement S1

rive droite

 
 
 

Flux gamma 
(DG5 en c/s)

20 m 15 m 10 m 5 m 0 m S2 0 m 5 m 10 m 15 m 20 m

minimum 220 200 200 220 220 230 230 230 200 280 230

maximum 230 230 230 240 240 260 260 250 230 300 250

rive gauche

Relevés radiamétriques de part et d'autre du Rû de Mesplier au droit du prélèvement S2

rive droite

 
 
 

Flux gamma 
(DG5 en c/s)

20 m 15 m 10 m 5 m 0 m S4 0 m 5 m 10 m 15 m 20 m

minimum 160 160 150 150 200 200 220 170 150 150 170

maximum 170 180 170 170 220 230 230 180 170 160 180

rive droite

Relevés radiamétriques de part et d'autre du Rû des  Brosses au droit du prélèvement S4

rive gauche

 
 
 

Les résultats regroupés dans les tableaux T2 ci-dessus et T3 page suivante, complétés par les 
relevés effectués en d’autres points du secteur (non reportés dans les tableaux) permettent de 
constater que le flux de rayonnement gamma mesuré au moyen du scintillomètre DG5 (c/s) au 
contact du sol varie d’un facteur 1 à 3 en fonction de la natu re du sol. 

 

Niveau de référence et relevés en amont hydraulique  

Le niveau de référence  mesuré à plusieurs kilomètres du site, au lieu dit les Arbres, dans une 
prairie est compris entre 120 et 140 c/s .  

Il est comparable au niveau mesuré en amont hydraulique du CSD, dans le secteur du ruisseau 
de la Crouillotte , à 35 mètres du ruisseau, dans un bois (terre non remaniée), où l’on mesure 140 
à 160 c/s. On notera que les relevés effectués perpendiculairement au ruisseau sont relativement 
homogènes (valeurs maximales comprises entre 150 et 190 c/s ). 

Dans le secteur du rû Le Mesplier , en amont hydraulique du CSD, les valeurs maximales relevées 
perpendiculairement au ruisseau sont comprises entre 230 et 300 c/s . 
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T3  / Mesures radiamétriques effectuées au droit de s stations d’échantillonnage 

 

Mesures en statique 
au contact

Mesures en statique à 
1 m

Flux gamma DG 5 
(c/s)

Flux gamma DG 5 (c/s)

T1
Digue

(remblai Marmagne)
Remblai 220 à 240 200 à 210

T2 Digue (partie Ouest) Remblai 160 à 190 170 à 190

T3
Référence
Les Arbres

Terre (prairie) 120 à 140 110 à 130

S1
rû La Crouillotte      

(amont réserve eau, rive 
droite)

Sédiments 130 à 160 120 à 140

S2
rû Mesplier 

(amont, rive droite)
25 m de la route

Sédiments 230 à 260 200 à 220

S3 Sortie Bassin pluviale Sédiments 200 à 220 170 à 190

S4
rû des Brosses (aval , 

rive droite)
Sédiments 200 à 230 180

Localisation Nature 
Code

Prélèvement

 
 
 
Mesures effectuées en aval hydraulique 
Dans le secteur du rû des Brosses  situé en aval hydraulique du site, les valeurs minimales 
enregistrées sont de 80 à 100 c/s (hors influence des débordements du ruisseau) mais on 
enregistre un doublement au contact d’un bloc de granite (230 à 240 c/s)  et une diminution dès 
que l’on s’éloigne du bloc (seulement 160 à 170 c/s au contact du sol, à 1 mètre du bloc).  

Les valeurs maximales relevées perpendiculairement au ruisseau sont comprises entre 160 et 
230 c/s et ne sont pas significativement supérieures aux valeurs enregistrées en amont 
hydraulique. 
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Intérieur du CSD 

Une piste carrossable située à l’intérieur du site (est) permet d’accéder au bassin de recueil des 
eaux pluviales (tracé approximatif matérialisé par une ligne de couleur rouge sur la carte C1).  

Sur cette piste ont été relevés les niveaux radiamétriques les plus élevés : 280 à 320 c/s.  

Ceci provient du fait que la piste est constituée de granite rose provenant du secteur de 
Marmagne . De part et d’autre de la piste, on retrouve un niveau plus classique de 180 à 200 c/s 
au contact du sol.  

Ces valeurs sont comparables à celles enregistrées au contact du parement de l’alvéole   en cours 
d’exploitation : 160 à 240 c/s. 

Note : à l’intérieur du site, le flux gamma mesuré au dessus du sol, en face des détecteurs du 
portique de contrôle de la radioactivité des chargements est de 140 à 160 c/s. 
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3 Radioactivité du terrain naturel et des remblais 
 

3.1 Objectifs et méthodologie 
�
3.1.1 Echantillonnages  
�
Une étude détaillée nécessiterait la réalisation d’un nombre important de stations d’échantillonnage 
de sols et remblais, sur le site, dans son environnement proche et dans l’environnement lointain 
(références), compte tenu d’une certaine variabilité des concentrations en radionucléides naturels 
et artificiels, en fonction des caractéristiques géologiques, topographiques et météorologiques.  
 
Compte tenu des doutes formulés par M Broekhof concernant l’origine des remblais  utilisés par le 
CSD d’Autun, le technicien CRIIRAD a procédé à 2 prélèvements de matériaux constitutifs de la 
digue de l’alvéole B (utilisée actuellement). Ils ont été choisis en fonction des résultats des relevés 
radiamétriques : 

·  Echantillon T1 (remblai récent provenant du secteur Marmagne ), représentatif de niveaux 
radiamétriques sensiblement supérieurs à la moyenne obtenue sur le parement : 220 à 240 c/s 
(DG5 au contact). 

·  Echantillon T2 (remblai en partie ouest de la digue), représentatif de niveaux radiamétriques 
plus faibles : 160 à 190 c/s (DG5 au contact). 

   
 

� � � � � � � � � � � � � � �  
 

Echantillonnage de remblai T1 (parement digue alvéo le B) / partie supérieure alvéole B 
 

 
 
Afin de déterminer les caractéristiques radiochimiques des terrains naturels, le technicien CRIIRAD 
a procédé également au prélèvement d’un échantillon de sol de référence (T3),  au lieu dit « Les 
Arbres », dans une prairie située à environ 2 kilomètres du site .  
 
L’emplacement a été choisi de manière à être suffisamment éloigné du CSD (pour ne pas être 
sous son influence directe) et sur un terrain présentant des sols de même type que dans 
l’environnement proche du CSD (affleurements de l’arène granitique).  
 
Le niveau radiamétrique mesuré au contact de la terre de prairie (120 à 140 c/s), étant comparable 
à celui mesuré sur l’arène en place à proximité, c’est le sol de prairie qui a été échantillonné. 
 
L’analyse de cet échantillon permet de rendre compte à la fois de la radioactivité naturelle du sol 
en place et de la contamination superficielle par des radionucléides artificiels présents dans 
l’atmosphère (par exemple retombées de Tchernobyl en 1986, essais nucléaires atmosphériques 
dont les retombées ont été particulièrement intenses dans les années 50 / 60, etc..). 
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Les prélèvements de sol et remblais ont été effectués au moyen d’un carottier de diamètre 5,5 cm 
et de profondeur 11 cm  soit une surface de 23,76 cm2 et un volume de 261 cm3.  
 
Deux carottes ont été ramenées au laboratoire pour chaque station. 
 

   
 

Terre de prairie (référence) T3 / Carottes de rembl ai T1 sur digue de l’alvéole 
 
 
3.1.2 Stratégie analytique 
 
Des analyses par spectrométrie gamma  ont été effectuées sur les sols et remblais.  
 
La spectrométrie gamma permet de détecter et de quantifier de nombreux radionucléides naturels 
(potassium 40 et descendants de l’uranium 238, uranium 235 et thorium 232) et artificiels 
(césium 137, cobalt 60, iode 131, américium 241, etc.…).  
 
Afin d’alléger la présentation des résultats, les limites de détection obtenues pour les 
radionucléides artificiels émetteurs gamma non détectés ne sont pas reportées, sauf et de façon 
systématique, pour les césiums 134 et 137. 
 
 
3.1.3 Analyses par spectrométrie gamma 
 
Le protocole d’analyse par spectrométrie gamma est reproduit en annexe 1. 
�
Après dessiccation en étuve à 105°C les échantillon s de sol ont été tamisés et seule la fraction 
inférieure à 2 mm a été conditionnée en géométrie Marinelli pour analyse par spectrométrie 
gamma au laboratoire de la CRIIRAD. 
 
Les comptages ont été effectués à l’équilibre, soit plus de 21 jours après conditionnement, de 
manière à pouvoir évaluer le radium 226 sur ses descendants plomb 214 et bismuth 214 (après 21 
jours, l’équilibre entre le radium 226 et ses deux descendants est rétabli à 98 %). 
 
 
Les résultats détaillés des analyses par spectrométrie gamma figurent dans le tableau T4 ci-après. 
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Tableau T4 : résultats des analyses par spectrométr ie gamma sur sols et remblais 

 

Naturels
Energie 
(KeV) Résultats exprimés en Becquerel par kilogramme sec (Bq/kg sec)

Chaîne de l'uranium 238
Th234* 63,3 123 ± 19 46 ± 13 57 ± 10
Ra226** 186,1 109 ± 12 29 ± 4 49 ± 6
Pb214 351,9 112 ± 13 30 ± 4 52 ± 6
Bi214 609,3 105 ± 12 27 ± 4 46 ± 6

Pb210* 46,5 119 ± 17 27 ± 10 71 ± 12
Chaîne de l'uranium 235

U235 163,4 < 11 < 4 < 7
Pa231 283,7 < 6 < 11 < 7
Th227 256,2 < 10 < 3 < 2
Ra223 323,9 < 12 < 5 < 3
Rn219 401,7 < 12 < 3 < 2
Pb211 831,9 < 4 < 7 < 4

Chaine du thorium 232
Ac228 911,2 79 ± 10 40 ± 7 36 ± 5
Pb212 238,6 81 ± 9 44 ± 5 46 ± 5
Tl208 583,0 26 ± 3 14 ± 2 13 ± 2

K40 1 460,8 1741 ± 189 1231 ± 143 624 ± 72
Be7 477,6 < 1 < 2 < 1

Artificiels
Energie 
(KeV)

Cs137 661,6 < 0,15 < 0,27 15,1 ± 1,9
Cs134 604,7 < 0,12 < 0,24 < 0,14

* : S'agissant de raies gamma à basse énergie (<100 keV), les valeurs publiées constituent des valeurs par défaut,

compte tenu des phénomènes d'autoatténuation possibles au sein de l'échantillon.

** : Le Radium 226 est évalué à partir de ses descendants Plomb 214 et Bismuth 214 à l'équilibre.

Flux gamma DG5 max (c/s) 240 190 140

Date de la mesure

Code CRIIRAD

N° analyse
Géométrie

Etat Frais / Sec ?
Masse analysée (g)

Temps de comptage (s)

Code prélèvement
Lieu de prélèvement
Date de Prélèvement

TMS

160307A3

22965
B MAR

160307A1

22973
C MAR

S
511,03
103 226
88,2%

16/04/2007

14/03/2007

13/04/2007

160307A2

22968
B MAR

S

14/03/2007

S
498,22
89 000
79,8%

10/04/2007

14/03/2007

612,02
26 395
88,6%

T1 T2 T3

Nature de l'échantillon

Digue (Terre Marmagne) Digue (partie Ouest) Référence (les Arbres)

Remblai Remblai Terre

�
�
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3.2 Résultats concernant les sols et remblais 
 
 
Radionucléides naturels 
 
Dans l’écorce terrestre, les activités massiques moyennes des radionucléides naturels des chaînes 
de désintégration de l’uranium 238, du thorium 232  et celle du potassium 40  sont 
respectivement de l’ordre de 40 Bq/kg, 40 Bq/kg et 400 Bq/kg .  
 
Les mesures effectuées par le laboratoire de la CRIIRAD sur le territoire français permettent de 
constater que, dans les sols granitiques, les activités des descendants de l’uranium 238 sont 
typiquement de l’ordre de 100 à 200 Bq/kg (au lieu de 40 Bq/kg) et celle du potassium 40 de 1 000 
à 2 000 Bq/kg (au lieu de 400 Bq/kg). 
 
Le sol de prairie T3 présente des activités massiqu es du même ordre de grandeur que la 
moyenne de l’écorce terrestre. 
 
Dans le sol de prairie T3, comme dans les remblais T1 et T2, les chaînes de désintégration de 
l’uranium 238 d’une part, et du thorium 232 d’autre part sont globalement à l’équilibre1, aux marges 
d’incertitude près. Ceci est un indice d’une situation « naturelle », c'est-à-dire de matériaux qui 
n’ont pas subi d’extraction différentielle de leurs constituants par un process chimique. 
 
Par rapport à l’activité du sol de référence T3 on remarque que : 

·  L’activité des descendants de l’uranium 238  est environ 2 fois  plus élevée dans les remblais 
T1. 

·  L’activité des descendants du thorium 232  est environ 2 fois plus élevée dans les remblais 
T1. 

·  L’activité du potassium 40  est environ 2 fois  plus élevée dans les remblais T2 et 3 fois  plus 
élevée dans les remblais T1. 

 

Les activités mesurées dans les remblais T1 restent néanmoins tout-à-fait « classiques » pour des 
matériaux issus de sols granitiques. 

 
Radionucléides artificiels 
 
Un seul radionucléide artificiel émetteur gamma a été détecté dans la couche superficielle du sol 
de référence. Il s’agit du césium 137 , produit de fission de période physique égale à 30 ans. 
L’activité massique mesurée est de 15 Bq/kg sec.  
 
Ce résultat est compatibles avec les valeurs relevées par le laboratoire de la CRIIRAD dans la 
couche superficielle des sols de l’est de la France compte tenu des retombées de l’accident de 
Tchernobyl en mai 1986 et du reliquat des retombées des essais nucléaires atmosphériques des 
années 50-60. 
 
Le césium 137 n’est pas détecté dans les remblais ce qui confirme qu’il ne s’agit pas de terres 
superficielles (soumises à des dépôts atmosphériques anciens), mais de matériaux extraits à une 
certaine profondeur. 
 

���������������������������������������� ��������
1 Dans la chaîne de l’uranium 238, on observe classiquement pour le sol T3 un léger excès de plomb 210 par rapport au radium 
226. Ceci est dû au fait qu’au plomb 210 endogène s’ajoute le plomb 210 d’origine atmosphérique lié à la désintégration du gaz 
radon 222 naturellement présent dans l’air ambiant. Le plomb 210 s’accumule ainsi dans la couche superficielle des sols. 
�
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4 Radioactivité des sédiments 
�
4.1 Objectifs et méthodologie 
�
4.1.1 Echantillonnages de sédiments 
 
Dans l’hypothèse ou des matériaux présentant une radioactivité naturelle ou artificielle 
anormalement élevée seraient entreposés au niveau du CSD, il conviendrait de vérifier l’impact 
sur le milieu aquatique (eaux souterraines, lixiviats, eaux de ruissellement, etc.) 
 
Dans le cadre de cette étude préliminaire, les contrôles ont porté uniquement sur le milieu 
aquatique de surface. A cette fin des prélèvements de sédiments ont été réalisés dans les 
ruisseaux en amont et aval hydraulique du CSD. 
 
L’analyse des sédiments est préférable à celle des eaux. En effet, un échantillon d’eau n’est 
représentatif que d’une très courte période, compte tenu des fluctuations importantes des 
concentrations en radionucléides dans les eaux. Les sédiments permettent au contraire d’avoir une 
vision intégrée sur plusieurs mois, voire plusieurs années, puisque certains radionucléides 
s’accumulent dans les sédiments. Ceci permet de détecter des pollutions qui ne sont pas 
directement mises en évidence par le seul contrôle de l’eau. 
 
Les sédiments ont été échantillonnés par le technicien CRIIRAD, le 14 mars 2007 en 4 stations : 

·  S1, rû de la Crouillotte , en amont du CSD et en amont de la réserve d’eau : zone 
marécageuse, 

·  S2, rû Le Mesplier , en amont très proche du CSD, à environ 25 mètres de la route. Station 
pouvant être perturbée par les travaux de réfection d’une piste proche. 

·  S4, rû des Brosses , en aval du CSD, à environ 50 m en aval de la confluence du ru de la 
Crouillotte et du Mesplier (ce dernier ayant reçu le rejet des eaux de ruissellement du CSD). Le 
prélèvement a été réalisé dans une zone de sédimentation non perturbée par le passage des 
animaux  

·  S3, exutoire des eaux de ruissellement  (pluviales) du site, sédiment (limons fins) hors d’eau. 

 
Le technicien CRIIRAD a recherché en chaque station des sédiments fins dans la mesure où les 
radionucléides ont tendance à être mieux adsorbés par des particules fines. La couche superficielle 
des sédiments (5 à 10 cm) a été prélevée à la pellette en bordure du lit. 
 
 

 
 

Sédiments S1, ru la Crouillotte, en amont de la rés erve d’eau 
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Sédiments S2, ru Le Mesplier (vallon à l’extrémité gauche de la photo), à 25 m de la route 
goudronnée 

 

   
 

Sédiments S3, limon fin en aval de l’exutoire du ba ssin de récupération des eaux pluviales 
 

  
 

Sédiments S4, ru des Brosses à 50 m en aval de la c lôture du site 
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4.1.2 Stratégie analytique 
 
Des analyses par spectrométrie gamma  ont été effectuées sur les sédiments. La spectrométrie 
gamma permet de détecter et de quantifier de nombreux radionucléides naturels (potassium 40 et 
descendants de l’uranium 238, uranium 235 et thorium 232) et artificiels (césium 137, cobalt 60, 
iode 131, américium 241, etc…).  

Afin d’alléger la présentation des résultats, les limites de détection obtenues pour les 
radionucléides artificiels émetteurs gamma non détectés ne sont pas reportées, sauf et de façon 
systématique, pour les césiums 134 et 137. 

 
4.1.3 Analyses par spectrométrie gamma 
 
Le protocole d’analyse par spectrométrie gamma est reproduit en annexe 1. 

Après décantation et élimination de l’eau surnageant, les sédiments ont été triés (élimination des 
végétaux) et desséchés en étuve à 105 °C, puis tami sés à 2 mm. 400 à 700 grammes de matière 
sèche ont été conditionnés en géométrie Marinelli pour comptage à l’équilibre, soit plus de 21 jours 
après conditionnement, de manière à pouvoir évaluer le radium 226 sur ses descendants plomb 
214 et bismuth 214 (après 21 jours, l’équilibre entre le radium 226 et ses deux descendants est 
rétabli à 98 %). 

Les résultats détaillés des analyses par spectrométrie gamma figurent dans le tableau T5 ci-après. 

 

4.2 Résultats concernant les sédiments 
 
Radionucléides naturels 

Dans les 4 échantillons analysés, les chaînes de désintégration de l’uranium 238 d’une part, et du 
thorium 232 d’autre part sont globalement à l’équilibre, aux marges d’incertitude près. Ceci 
suggère qu’il n’y a pas de transport différencié, par les eaux, de certains des éléments d’une 
chaîne. 

Les activités des descendants de la chaîne de l’uranium 238  sont comparables en amont et en 
aval du CSD (de l’ordre de 100 Bq/kg). Elles sont environ 2 fois plus élevées (200 à 250 Bq/kg) 
dans les limons S3 prélevés en aval du bassin des eaux pluviales.  

Les activités des descendants de la chaîne du thorium 232  sont relativement comparables (aux 
marges d’incertitude près) en amont et en aval du CSD (de l’ordre de 70 à 149 Bq/kg pour 
l’actinium 228). Les limons S3 présentent des activités comparables à celles de l’amont S1. 

L’activité du potassium 40  est comparable en amont (1 179 et 1 799 Bq/kg) et en aval 
(1 282 Bq/kg). 

Le béryllium 7 , radionucléide cosmogénique, est détectable en amont S1 et en aval S4 avec des 
activités de l’ordre de 5 à 11 Bq/kg. On observe une activité nettement plus élevée (133 Bq/kg sec) 
dans les limons S3. Le béryllium 7 qui est créé dans la haute atmosphère se dépose à la surface 
de la terre (via la pluie), puis il est lessivé et sa concentration est donc logiquement plus 
importante dans un système de collecte des eaux de ruissellement. 

 

Radionucléides artificiels 

Un seul radionucléide artificiel émetteur gamma a été détecté dans les sédiments amont et aval. Il 
s’agit du césium 137 , produit de fission de période physique égale à 30 ans. Les activités 
massiques mesurées (4,6 et 7 Bq/kg sec en amont, 4,0 Bq/kg sec en aval et 2,9 Bq/kg sec en S3) 
sont du même ordre de grandeur et peuvent correspondre au reliquat des retombées de l’accident 
de Tchernobyl en mai 1986 et des retombées des essais nucléaires atmosphériques des années 
50-60. 
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Tableau T5 : résultats des analyses en spectrométri e gamma sur les sédiments 

 

Naturels
Energie 
(KeV) Résultats exprimés en Becquerel par kilogramme sec (Bq/kg sec)

Chaîne de l'uranium 238
Th234* 63,3 119 ± 24 108 ± 16 202 ± 27 109 ± 16
Ra226** 186,1 85 ± 11 102 ± 11 238 ± 25 98 ± 11
Pb214 351,9 87 ± 11 107 ± 12 251 ± 27 101 ± 11
Bi214 609,3 82 ± 10 96 ± 11 224 ± 24 95 ± 10

Pb210* 46,5 78 ± 18 107 ± 15 254 ± 31 98 ± 14
Chaîne de l'uranium 235

U235 163,4 < 4 < 11 17 ± 6 < 11
Pa231 283,7 < 9 < 7 < 9 < 4
Th227 256,2 < 2 < 12 14 ± 4 < 6
Ra223 323,9 < 4 < 3 < 18 < 2
Rn219 401,7 < 3 < 6 12 ± 5 < 8
Pb211 831,9 < 6 < 4 32 ± 12 < 3

Chaine du thorium 232
Ac228 911,2 72 ± 11 149 ± 17 85 ± 10 115 ± 13
Pb212 238,6 69 ± 8 186 ± 20 115 ± 13 120 ± 13
Tl208 583,0 22 ± 3 54 ± 6 32 ± 4 40 ± 5

K40 1 460,8 1179 ± 140 1799 ± 191 848 ± 95 1282 ± 138
Be7 477,6 11 ± 5 < 6 133 ± 17 5 ± 2

Artificiels
Energie 
(KeV)

Cs137 661,6 4,6 ± 1,0 7,0 ± 1,0 2,9 ± 0,6 4,0 ± 0,7
Cs134 604,7 < 0,20 < 0,16 < 0,18 < 0,09

* : S'agissant de raies gamma à basse énergie (<100 keV), les valeurs publiées constituent des valeurs par défaut, 

compte tenu des phénomènes d'autoatténuation possibles au sein de l'échantillon.

** : Le Radium 226 est évalué à partir de ses descendants Plomb 214 et Bismuth 214 à l'équilibre.

230Flux gamma DG5 max (c/s) 160 260 220

Le Mesplier (amont site) Sortie bassin pluviale Rû des Brosses (aval site)

Sédiments Sédiments Sédiments Sédiments

S2 S3 S4

14/03/2007

659,91
140 375
73,2%

11/04/2007

14/03/2007

441,81

160307A6

22967
C MAR

S

140 275
35,0%

11/04/2007

160307A7

22966
B MAR

S

14/03/2007

160307A5

22976
B MAR

S
637,06
136 676
70,6%

18/04/2007

14/03/2007

S

Date de la mesure

Code CRIIRAD

N° analyse

587,92
26 317
66,3%

13/04/2007

La Crouillotte (amont site)

160307A4

22969
C MAR

S1

Etat Frais / Sec ?
Masse analysée (g)

Temps de comptage (s)

Date de prélèvement

TMS

Code prélèvement
Lieu de prélèvement

Nature de l'échantillon

Géométrie
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5 Mesure de l’exposition externe 
�
5.1 Objectifs et méthodologie 
�
Au paragraphe 2 ont été présentés les résultats des mesures de flux de rayonnement gamma 
effectuées au contact du sol.  

L’impact sur la santé du rayonnement gamma émis par les sols (exposition externe) doit être 
déterminé non pas au contact du sol, mais à hauteur d’homme, soit classiquement à une distance 
de 1 mètre au dessus du sol.  

Cet impact est déterminé à partir de la mesure du débit d’équivalent de dose (exprimé en 
microSievert par heure : µSv/h). 

Il est possible de convertir le flux de rayonnement gamma (exprimé en coups par seconde) en un 
débit d’équivalent de dose à condition de connaître le spectre énergétique du rayonnement gamma 
en question. Le laboratoire de la CRIIRAD a établi des courbes de corrélation entre ces 2 
paramètres dans l’environnement de mines d’uranium. Mais ces corrélations ne sont pas 
nécessairement adaptées à la situation du CSD d’Autun. 

C’est pourquoi des mesures de débit d’équivalent de dose ont été effectuées, en complément des 
mesures de flux gamma, en 7 stations  correspondant aux sites d’échantillonnages de sol, remblai 
et sédiments. Ces mesures ont été réalisées au contact du sol et à 1 mètre au dessus du sol. 

Le technicien CRIIRAD a utilisé un compteur proportionnel compensé en énergie de type 
LB 123 de marque Berthold . Cet appareil, étalonné par un organisme agréé (CENG Grenoble) 
mesure le débit d’équivalent de dose exprimé en microSieverts par heure (µSv/h). L’incertitude de 
la mesure sur la gamme d’énergie est de 30 %. En chaque point, le technicien CRIIRAD a réalisé 3 
mesures successives de 100 secondes (incertitude élargie inférieure à 50 %). 

Les résultats sont reportés dans le tableau T6 ci-dessous. 

 

5.2 Résultats 
 

Tableau T6 : résultats des mesures de débit d’équiv alent de dose (µSv/h) 

 

Flux gamma 
DG 5 (c/s)

Débit de 
dose LB 
(µSv/h)

Flux gamma 
DG 5 (c/s)

Débit de dose 
LB (µSv/h)

T1
Digue

(remblai Marmagne)
Remblai 220 à 240 0,25 200 à 210 0,23

T2 Digue (partie Ouest) Remblai 160 à 190 0,26 170 à 190 0,22

T3
Référence
Les Arbres

Terre (prairie) 120 à 140 0,17 110 à 130 0,14

S1
rû La Crouillotte      

(amont réserve eau, rive 
droite)

Sédiments 130 à 160 0,17 120 à 140 0,15

S2
rû Mesplier 

(amont, rive droite)
25 m de la route

Sédiments 230 à 260 0,20 200 à 220 0,18

S3 Sortie Bassin pluviale Sédiments 200 à 220 0,21 170 à 190 0,18

S4
rû des Brosses (aval , 

rive droite)
Sédiments 200 à 230 0,25 180 0,19

Mesures en statique au 
contact

Mesures en statique à 1 m

Localisation Nature 
Code

Prélèvement

�
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Débit d’équivalent de dose mesuré in situ 

Les mesures reportées dans le tableau T6 ci-dessus permettent de tirer les conclusions suivantes : 

·  Le débit d’équivalent de dose naturel est compris entre 0,14-0,15 µSv/h  (prairie T3, zone 
marécageuse S1) et 0,18 µSv/h  (S2). 

·  Les résultats obtenus en S3 et S4, en aval hydraulique sont dans la gamme supérieure des 
valeurs de référence (0,18 et 0,19 µSv/h ). 

·  Au niveau du parement de la digue de l’alvéole exploitée les valeurs sont sensiblement 
supérieures : 0,22 et 0,23 µSv/h . 

L’interprétation de ces résultats est délicate compte tenu de la forte variabilité du niveau de 
rayonnement naturel et des marges d’incertitudes associées aux mesures effectuées (de l’ordre de 
50 %).  
Lorsque les débits d’équivalent de dose sont de l’ordre du bruit de fond naturel classique (0,1 à 
0,2 µSv/h), il est nécessaire pour effectuer des mesures très précises d’installer des capteurs 
passifs pendant plusieurs semaines. 
 
 
Débit d’équivalent de dose calculé 
 
Afin de conforter l’interprétation, nous avons calculé le débit d’équivalent de dose théorique, à 
1 mètre au dessus du sol, en fonction des activités massiques des terrains sous-jacents.  
 
Ce calcul suppose que les terrains sont constitués de matériaux homogènes de même nature que 
l’échantillon analysé au laboratoire. Cette hypothèse est valide pour le sol de prairie mais ne 
correspond pas forcément à la réalité lorsque le terrain est de constitution plus complexe, ce qui 
est le cas du parement de la digue (remblais hétérogènes) ou des bordures d’un ruisseau. 
 
Les résultats sont reproduits dans le tableau T7 ci-après.  
 
La colonne C comporte le débit d’équivalent de dose théorique total, égal à la somme de la 
composante tellurique (sol) et cosmique. La colonne D comporte les valeurs instantanées 
mesurées sur le terrain par la CRIIRAD. 
 
Dans 4 cas sur 7 les valeurs calculées et mesurées sont parfaitement comparables (écart inférieur 
à 20 %). Dans 3 cas sur 7, elles sont sensiblement différentes, mais l’écart (35 à 64 %) reste 
acceptable compte tenu du caractère simplifié de cette modélisation et des incertitudes de mesure.  
 
 
Estimation de l’exposition externe ajoutée 
 
En ce qui concerne les riverains du site et les personnels du CSD (qui ne sont pas considérés 
comme des travailleurs exposés), la réglementation prévoit que la dose maximale annuelle 
ajoutée (en plus du rayonnement strictement naturel et d’origine médicale), pour toutes les 
pratiques et toutes les voies d’exposition, doit rester inférieure à 1 000 microSieverts par an .  

Par ailleurs, la Directive Euratom 96/29 considère qu’en dessous de 10 microSieverts par an , 
l’impact d’une « pratique » est négligeable sur le plan de la radioprotection. Cette valeur est 
donnée à titre de comparaison. Elle ne s’applique pas strictement au fonctionnement du CSD qui 
ne fait pas partie des « pratiques nucléaires » au sens de la Directive. Cependant, depuis 1985, la 
réglementation prend en compte les expositions d’origine naturelle et invite à en limiter les 
niveaux lorsque cela est possible. C’est typiquement le cas, par exemple, en ce qui concerne la 
limitation de l’exposition au gaz radon dans l’habitat, les bâtiments recevant du public, ou les lieux 
de travail. 

Pour se prononcer par rapport au respect de la limite annuelle, il convient d’effectuer le cumul des 
expositions ajoutées sur 12 mois. 

Nous ne pouvons traiter ici que de la composante exposition externe, sachant qu’une évaluation 
complète nécessitera d’y ajouter les expositions ajoutées par ingestion et inhalation (poussières, 
radon). 
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On ne peut pas considérer qu’il existe une exposition externe ajoutée liée à un dépôt spécifique de 
radionucléides émetteurs gamma dans le milieu naturel en aval du CSD. En effet, les activités 
mesurées dans les sédiments en aval et en amont sont comparables. 

Il existe par contre, sur le site, une exposition ajoutée liée à l’utilisation de matériaux pour la 
constitution de pistes et alvéoles, en particulier les matériaux provenant du secteur de Marmagne.  

 

Tableau T7 : évaluation théorique des débits d’équi valent de dose (µSv/h) 

�
Radionucléide U238 et Th 232 et K40 A / Evaluation théo rique C / Evaluation théorique D / Mesure CRIIRAD

descendants descendants de l'exposition tellurique de l'exposition totale (2 ) Sonde LB123
Facteur d'émission (1) 

(nGy/h par Bq/kg)
0,462 0,6 0,04

Situation de référence : composition radiochimique moyenne de l'écorce terrestre

Ecorce terrestre Activité 

massique moyenne Bq/kg
40 40 400

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h)

Emission (nGy/h) 18,5 24,0 16,0 0,06 0,10
Participation à l'émission 

tellurique 31,6% 41,0% 27,4%

Situation de référence : échantillon de sol de prai rie T3 (lieu dit : "Les Arbres")

Sol T3 (3) / activité Bq/kg
49 46 624

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 22,6 27,6 25,0 0,08 0,12 0,14

Participation à l'émission 

tellurique 30,1% 36,7% 33,2%

Parement alvéole, échantillon T1 (remblai du secteu r : Marmagne) 

Remblai T1 (3) / activité 

Bq/kg
109 81 1741

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 50,4 48,6 69,6 0,17 0,21 0,23

Participation à l'émission 

tellurique 29,9% 28,8% 41,3%

Parement alvéole, échantillon T2 (digue partie oues t) 

Remblai T2 (3) / activité 

Bq/kg
29 44 1231

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 13,4 26,4 49,2 0,09 0,13 0,22

Participation à l'émission 

tellurique 15,0% 29,7% 55,3%

Rû la Crouillotte, sédiment S1

Sédiment S1 (3) / activité 

Bq/kg
85 69 1179

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 39,3 41,4 47,2 0,13 0,17 0,15

Participation à l'émission 

tellurique 30,7% 32,4% 36,9%

Rû Mesplier, sédiment S2

Sédiment S2 (3) / activité 

Bq/kg
102 186 1799

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 47,1 111,6 72,0 0,23 0,28 0,18

Participation à l'émission 

tellurique 20,4% 48,4% 31,2%

Sortie bassin pluviale, sédiment S3

Sédiment S3 (3) / activité 

Bq/kg
238 115 848

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 110,0 69,0 33,9 0,21 0,26 0,18

Participation à l'émission 

tellurique 51,7% 32,4% 15,9%

Rû des Brosses (aval site), sédiment S4

Sédiment S4 (3) / activité 

Bq/kg
98 120 1282

A / composante tellurique 

(µSv/h)

C / total  (µSv/h) D / total mesuré  

(µSv/h)
Emission (nGy/h) 45,3 72,0 51,3 0,17 0,21 0,19

Participation à l'émission 

tellurique 26,9% 42,7% 30,4%

(1) Ces facteurs, issus de l'ICRU donnent le débit de dose gamma ambiant théorique, à un mètre au dessus du sol, en fonction de son activité massique,  
dans l'hypothèse simplificatrice où le sol est un matériau homogène semi-infini. Un nanoGray par heure (nGy/h) = 0,001 microSievert par heure (µSv/h)
(2) L'exposition totale est égale à la somme de l'exposition tellurique calculée dans la colonne A et de l'exposition moyenne d'origine cosmique (à l'altitude 
correspondant au niveau de la mer) soit  0,045 µSv/h.
(3) Les activités massiques utilisées sont issues des mesures par spectrométrie gamma effectuées au laboratoire de la CRIIRAD : radium 226 pour la 
chaîne de l'uranium 238 ; plomb 212 pour la chaîne du thorium 232, et potassium 40. Les contributions de la chaîne de l'uranium 235, du béryllium 7 
(naturel) et du césium 137 (artificiel) sont négligées en première approximation.

�
�
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Une première estimation de l’exposition ajoutée imputable à l’utilisation de matériaux rapportés 
pour l’édification des alvéoles est obtenue en soustrayant au débit de dose mesuré au dessus des 
remblais T1 (0,23 µSv/h), la valeur mesurée au dessus des sols de prairie T3 (0,14 µSv/h) et 
considérée comme représentative du niveau naturel local typique. 

Cela représente une exposition externe ajoutée de + 0,09 µSv/h . On obtient le même ordre de 
grandeur en utilisant les valeurs théoriques calculées. 

L’impact radiologique pour les personnels du site peut alors être calculé en fonction du temps 
passé sur le parement de l’alvéole. Ces calculs sont reproduits dans le tableau T8 ci-dessous. 

 

Tableau T8 : évaluation de l’exposition externe ajo utée 

 
Débit de dose naturel 

mesuré (Prairie T3)
0,14 µSv/h

Débit de dose  mesuré 

(remblai T1)
0,23 µSv/h

Exposition externe ajoutée 0,09 µSv/h

Durée d'exposition (heures) Exposition externe annuelle cumulée (µSv/an)
120 10,8
200 18
500 45
1000 90
2000 180
8760 788  

 
 

Ces calculs montrent que pour 120 heures de présence au dessus du parement de la digue, soit 
environ 30 minutes par jour pendant 250 jours ouvrables, l’exposition externe ajoutée dépasse 
10 microSieverts par an et n’est donc pas négligeable. Il est probable que l’exposition externe au 
dessus de la piste constituée de granite rose soit supérieure de 50 % à cette évaluation. 

On constate que, pour un temps de présence de 2 000 heures dans l’année, l’exposition externe 
cumulée est de 180 microSieverts. Cette valeur est inférieure à la limite règlementaire de 
1 000 µSv/an, mais ne tient pas compte des expositions ajoutées par ingestion et surtout par 
inhalation (la teneur en radium 226 de ces remblais est environ 2 fois supérieure à celle du sol de 
prairie). 

Par ailleurs, dans le cas où le matériau de couverture de l’alvéole serait constitué de ces remblais, 
on pourrait considérer un temps d’exposition plus important pour le public, dans un futur lointain, 
après banalisation du site. 
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6 Synthèse et recommandations 
 

Rayonnement gamma ambiant 

Dans l’environnement proche du CSD et à l’intérieur de celui-ci le flux de rayonnement gamma 
mesuré par la CRIIRAD au moyen du scintillomètre DG5 (c/s) au contact du sol varie d’un facteur 
1 à 3 en fonction de la nature du sol.  

Les relevés effectués par la CRIIRAD permettent de considérer, en première approche, que le 
niveau radiamétrique naturel du secteur du CSD d’Autun, au contact des sols, est de l’ordre de 100 
à 200 c/s (mesure avec un scintillomètre DG5), avec des valeurs supérieures à 200 c/s sur certains 
affleurements de granite local et surtout sur des remblais issus du secteur de Marmagne et utilisés 
pour le parement de la digue. Les valeurs peuvent dépasser 300 c/s sur des granites roses de 
Marmagne utilisés pour une piste carrossable interne au site. 

Ces résultats sont nettement inférieurs aux valeurs de plus de 1 000 c/s, voire plus de 15 000 c/s 
mesurées par la CRIIRAD dans le secteur de l’ancienne usine COGEMA de Gueugnon (voir 
rapport CRIIRAD N°06-52). Dans ce dernier cas les a nalyses par spectrométrie gamma effectuées 
au laboratoire de la CRIIRAD ont permis de démontrer qu’il s’agissait d’une contamination liée au 
fonctionnement de l’usine d’extraction de l’uranium. La CRIIRAD a transmis un dossier à la 
municipalité de Gueugnon et à la DRIRE Bourgogne afin que soit imposé à l’ancien exploitant 
(COGEMA) un réaménagement et une dépollution du site. 

Dans le cas du CSD d’Autun, les mesures CRIIRAD n’ont pas mis en évidence l’utilisation de 
sables uranifères ou radifères provenant de Gueugnon (en tout cas sur la base des contrôles qui 
ont pu être effectués par la CRIIRAD le 14 mars 2007). 

Par contre, des matériaux naturels (remblais, granite) rapportés (en particulier en provenance de 
Marmagne) augmentent de façon significative le niveau de rayonnement gamma ambiant sur le 
site. Ceci conduit a une exposition externe ajoutée qui, bien qu’inférieure aux limites sanitaires, 
n’est pas négligeable au sens de la Directive Euratom 96./29. 

 
Les remblais 

M. Barnay (SMEVOM) a précisé à la CRIIRAD, lors d’un entretien téléphonique en date du 13 
mars 2007 que les matériaux de constitution du casier de l’alvéole en cours d’exploitation 
provenaient de 3 carrières :  

·  Marmagne (à 15 km environ),  

·  Arnay le Duc (à 40 km environ), 

·  Flety (à 35 km environ). 

 
Il a indiqué que le site de Marmagne est en secteur uranifère. La CRIIRAD a pu vérifier que la 
carte des gîtes minéraux de la France au 500 000éme (feuille Strasbourg / date 1982) indique 
effectivement, dans le secteur de Marmagne, la présence de gisemen ts d'uranium . Il n’est 
donc pas étonnant que la radioactivité de ces matériaux soit sensiblement supérieure à celle des 
sols locaux. 

Les analyses par spectrométrie gamma effectuées par le laboratoire de la CRIIRAD montrent que 
certains matériaux importés pour la constitution des alvéoles du CSD d’Autun peuvent comporter 
des teneurs en radionucléides naturels supérieures à celle des sols locaux.  

Les activités mesurées dans le remblai T1 (secteur de Marmagne) restent néanmoins classiques 
pour des matériaux d’origine granitique et sont sans commune mesure avec celles correspondant à 
des matériaux à forte teneur en uranium ou radium 226 tels que ceux présents dans le secteur de 
l’ancienne usine COGEMA de Gueugnon (voir rapport CRIIRAD N°06-52). Dans ces derniers, en 
effet, l’activité du radium 226 mesurée par le laboratoire de la CRIIRAD n’est pas de 109 Bq/kg 
(remblai T1), mais de plusieurs milliers à plusieurs dizaines de milliers de Bq/kg. 

Il n’est néanmoins pas exclu que la concentration en radionucléides naturels de certains matériaux 
rapportés, en particulier en provenance de Marmagne, puisse être nettement supérieure si les 
matériaux sont puisés à proximité de filons uranifères.  
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Recommandation1 :  

En ce qui concerne le CSDU, il serait préférable, dans la mesure du possible de ne pas avoir 
recours à des matériaux dont la radioactivité naturelle est nettement supérieure à celle des terrains 
en place. 

Dans tous les cas la CRIIRAD recommande que le CSD applique une procédure de contrôle du 
niveau de rayonnement gamma émis par les chargements de remblai. Pour cela il est 
envisageable de faire passer les camions apportant ces matériaux entre les détecteurs du portique. 
Ce contrôle permettrait de garantir qu’il n’existe pas de lots de remblais pouvant comporter des 
matériaux présentant une teneur anormalement élevée en uranium 238, thorium 232 ou potassium 
40. La mise au point de cette procédure de contrôle nécessitera d’appliquer 2 seuils d’alarme.  

Un seuil de déclenchement très bas (par exemple 1,5 fois le bruit de fond) pour le contrôle des 
déchets. C’est le seuil de déclenchement qui est appliqué par le CSD. 

Un seuil de déclenchement plus élevé pour les remblais. En effet, un simple camion chargé de 
terre présentant une composition radiochimique normale égale à la moyenne de l’écorce terrestre 
est déjà susceptible de produire un flux de rayonnement gamma supérieur à 1,5 fois le bruit de 
fond enregistré par le portique. 

 

Recommandation 2 :  

Il n’existe pas encore en France de réglementation sur les critères radiologiques à appliquer aux 
matériaux utilisés pour la construction de bâtiments ou comme remblai routier.  

Il serait néanmoins utile que les autorités compétentes (DRIRE, DDASS) vérifient le niveau de 
rayonnement des matériaux extraits des carrières de Marmagne et évaluent les impacts 
radiologiques en fonction des utilisations possibles. Une utilisation de ces matériaux pour la 
construction pourrait en effet conduire à des expositions significatives pour les habitants. 

 
Les sédiments 
 
On notera dans les limons en aval du rejet des bassins d’eaux pluviales du CSD, des 
concentrations en descendants de l’uranium 238 et 235 environ 2 fois supérieures aux valeurs 
mesurées dans les sédiments des ruisseaux en amont. Ceci pourrait illustrer l’entrainement par les 
eaux de pluie de la fraction fine des remblais utilisés pour le parement.  

Les contrôles effectués sur les sédiments en amont et en aval du CSD ne mettent cependant pas 
en évidence d’impact radiologique particulier dans les ruisseaux. Les teneurs en radionucléides 
naturels et artificiels émetteurs gamma en aval du CSD (y compris en aval du point de rejet des 
eaux pluviales) sont comparables à celles mesurées en amont. 

 
Remarques générales 
 
La présente étude reste très préliminaire et ne saurait constituer une étude de l’impact 
environnemental du CSD. Elle ne traite pas en effet de la question de l’éventuel impact du CSD 
sur le plan chimique, et s’agissant des aspects radiologiques, elle devrait être complétée sur un 
certain nombre de points à la fois en ce qui concerne les milieux contrôlés (contrôles des eaux de 
surface et souterraines, lixiviats, radon dans l’air extérieur) et les radionucléides recherchés 
(nécessité de contrôler par exemple le tritium, émetteur bêta pur, fréquemment détecté par le 
laboratoire de la CRIIRAD dans les lixiviats d’alvéoles d’ordures ménagères, et non étudié dans le 
cadre de la présente campagne de mesures). 
 
En ce qui concerne la situation générale du site, la CRIIRAD souhaite attirer l’attention des 
autorités sur le fait que, compte tenu de sa position en entonnoir en fond de vallée, avec 
encadrement par 2 ruisseaux, le site n’est pas favorable pour le stockage de déchets car il pourrait 
présenter des risques particuliers sur le long terme (problème de stabilité des parements de la 
digue, risques d’inondation). 
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 ANNEXE 1 
I - PROTOCOLE D’ANALYSE EN SPECTROMETRIE GAMMA 

 

·  Type de détecteur :  le laboratoire de la CRIIRAD est équipé de deux chaînes de 
spectrométrie gamma équipées de détecteurs semi-conducteurs au germanium hyperpur 
(EGG/ORTEC, TYPE GMX) refroidis en permanence à l'azote liquide. Les 2 détecteurs de 
type n présentent une efficacité relative de 22 à 24 % et une résolution de 1,7 keV pour la 
raie à 1,33 MeV. 

·  Blindage :  chaque détecteur est installé dans une chambre blindée (5 centimètres de 
plomb), dont les parois internes sont recouvertes d'une enveloppe de cuivre afin d'abaisser 
encore le bruit de fond. 

·  Bruit de fond :  les bruits de fond des chaînes de détection sont régulièrement contrôlés 
pour soustraction (dans le cas des radionucléides naturels) au signal brut. Lorsque la 
contribution du fond au signal mesuré sur l’échantillon est supérieure à 50 %, la valeur 
mesurée est considérée comme non quantifiable et un seuil de détection est publié à défaut. 

·  Analyseur :  chaque détecteur est couplé à un analyseur 8000 canaux (carte NUCLEUS) qui 
permet de classer les signaux détectés par gamme d'énergie avec une excellente résolution 
(1,72 keV de largeur à mi-hauteur sur le pic à 1,33 MeV du cobalt 60). La gamme d'énergie 
couverte varie de 20 keV à 1,8 MeV. Le dépouillement des spectres se fait sur micro-
ordinateur PC en mode manuel et avec l’aide du logiciel Visugamma. 

·  Calibration en énergie :  effectuée au moyen d'une échantillon de pechblende (minerai 
d’uranium). 

·  Tabulation des raies d'énergie :  chaque raie du spectre est identifiée à partir de deux 
documents de référence : 

- la table des isotopes radioactifs de Browne et Firestone (1986). 

- le "catalog of gamma rays from radioactive decay" de U. Reus et W. Westmeier (1983). 

Les raies d'énergie utilisées sont indiquées ci-après pour les principaux radionucléides 
artificiels et naturels. 

·  Étalonnage en efficacité :  il est effectué avec deux sources (Baryum 133 et 
Europium 152), en phase liquide. Les courbes d'efficacité sont déterminées par 
interpolation au moyen d'une fonction polynôme d'ordre 3. Les étalonnages en phase 
solide sont effectués au moyen d’échantillons de résidus d’extraction d’uranium UTS 4, 
fournis par le CANMET du Canada. 

·  Temps de comptage :  il varie dans une fourchette comprise entre 1 800 secondes 
(première phase des analyses préliminaires) et 300 000 secondes (comptages les plus longs 
pratiqués sur certains filtres et concentrés). 

·  Géométrie de conditionnement :  cf. Fiches de résultat. 

Les activités mesurées sont systématiquement accompagnées de leur marge d'incertitude : ce 
chiffre, précédé du signe ± (lire plus ou moins), indique la précision de la mesure. Il est la 
somme de deux termes : 

¨  L'erreur statistique du comptage, évaluée avec un intervalle de confiance de 95 %. 

¨  La marge d'incertitude systématique liée à l'ensemble de la méthodologie (précision sur 
l'activité nominale des sources d'étalonnage, sur les rapports de branchement, sur la 
courbe d'efficacité.....) qui est estimée à ± 10 %. 

Tous les radionucléides émetteurs gamma sont systématiquement recherchés dans le spectre 
de l'échantillon. Si leur activité n'est pas mesurable, c'est le seuil de détection de la mesure qui 
est mentionné (valeur précédée du symbole < : inférieur à). 
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Les raies utilisées pour évaluer les activités sont  les suivantes : 

 

Radioéléments artificiels :  (liste non exhaustive) 

 

 
** Le ruthénium 106 est évalué sur son descendant direct, le rhodium 106. 
 
Radioéléments d'origine naturelle :  (liste non exhaustive) 
 
 

 

* période radioactive :  c'est le temps nécessaire pour que l'activité d'un radioélément diminue de 
moitié. Ainsi après 1 période, il persistera 50 % de l'activité initiale ; 25 % après 2 périodes ; 12,5 
% après 3 ; etc. 

Radioéléments Périodes radioactives*  Energies (keV) 

Iode 129 1,5 107 ans 29,6 

Américium 241 432,8 ans 59,5 

Cérium 144 284,9 jours 133,5 

Iode 131 8,0 jours 364,5 

Antimoine 125 2,7 ans 427,9 

Césium 134 2,1 ans 604,7 

Ruthénium 106 1,0 an **  

Rhodium 106 29,8 secondes 621,9 

Argent 110 m 249,8 jours 657,7 

Césium 137 30,0 ans 661,7 

Cobalt 58 70,9 jours 810,8 

Manganèse 54 312,2 jours 834,8 

Cobalt 60 5,3 ans 1332,5 

Radioéléments Périodes radioactives*  Energies (keV) gamma  

Chaîne de l'Uranium 238    

Thorium 234 24 jours 63,3 

Radium 226 1600 ans 186,1 

Plomb 214 27 minutes 351,9 

Bismuth 214 20 minutes 609,3 

Plomb 210 22,3 ans 46,5 

Uranium 235  7 108 ans 163,4 

Chaîne du Thorium 232   

Actinium 228 6,1 heures 911,2 

Plomb 212 10,6 heures 238,6 

Thallium 208 3 minutes 583 

Potassium 40 1,3 109 ans 1460,8 

Béryllium 7 53 jours 477,6 



�

� �. �

������
	%	��$$���	78�
9�:	 �;
	
<�=�=7	 	
	

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�

ANNEXE 2 
 

II – CHAINES DE DÉSINTÉGRATION RADIOACTIVE DES TROI S 
FAMILLES DE RADIOELEMENTS NATURELS 
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CHAINE RADIOACTIVE 
Famille du thorium 232 
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